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Chambre des Représentants. 

SÉANCB DO 8_ AVRIL !870. 

Abolition des droits sur le sel el le poisson. -- Abaissement de la taxe iles lettres 
simples à dix eentinu~s - Augmeittation des droits sur les eam.-de-vie C ). 

, -- 
RAPPOHT 

FAIT, AU NmI DE LA SECTIO~ ŒNTRALE ('i), PAR M. WATTEEU. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi présenté par M. le Ministre des Finances et l\l. le Ministre des 
Travaux Publics, Je !O mars 1870, a été accueilli par la Chambre et dans le 
pays avec la faveur qui s'attache à toute réforme basée sur la science écono 
mique et vivement réclamée par les ptincipes de la justice distributive. 

Il a pour but de donner une satisfaction complète à des vœux fréquemment 
exprimés et de mettre un terme aux griefs trop fondés que faisaient surgir les 
droits établis sur le sel et le poisson. 

Inauguré par Philippe de Yalots (1540), Ie droit sur le sel, connu dans 
l'ancien régime sous le nom de gabelle, a soulevé de tout temps et chez toutes 
]es nations où il a été introduit, des murmures, des colères et parfois des soulè 
vements. Bien que modifié et rendu moins vexatoire dans son mode de percep 
tion, il n'a pas cessé d'étre impopulaire. La réprobation qui l'a entouré à son 
origine et qui est restée son partage, s'appuyait sur des raisons trop réelles et 
trop palbables pour qu'il pût jamais être accepté comme un impôt légitime et 
équitable : son injustice s'accuse en mettant sur la même ligne le pauvre et le 
riche; il fait obstacle aux lois de la nature en assujétissant à certaines condi 
tions le droit de faire usage d'une substance indispensable à la vie; son caractère 
exorbitant se révèle par un écart énorme entre la valeur de l'aliment et l'éléva 
tion de lïmpôt; enfin ses inconvénients se manifestent en foule par les restric- 

(1) Projet de loi, n° HO. 
(•) Ln section centrale, présidée pol' M. MocttlAu, était composée de l\-lM. Duuol\Trtm, Et.1As, 

TuoNISSEN, DE Nu.na, WATT1mu et IIY&1ANS. 
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lions, les entraves et l'asservissement. qu'il impose à l'agriculture et à l'industrie, 
au grand détriment de l'abondance des produits agricoles, de la santé publique 
et du développement industriel. 

Un document qui reflète les aspirations libérales de la majorité du pays, 
contient ces paroles d'une vérité frappante: 

« L'impôt sur le sel, dans le budget d'un État démocratique, nous paraît un 
~ véritable anachronisme. » 

Le maintien prolongé de cet impôt, malgré les raisons multiples qui auraient 
dû le faire disparaltrc depuis· longtemps, ne peut clone s'expliquer el se foire 
excuser que par l'existence de nécessités impérieuses. Le Gouvernement l'a com 
pris CL la Belgique applaudira à son initiative et aux efforts qu'il a faits pour 
bannir de notre législation fiscale des dispositions nnti-lihérales et impopulaires. 

A un moindre degré la suppression des droits sur Je poisson constituera un 
véritable bienfait. C'est une nouvelle application des principes d'économie sociale 
qui proclament, dans la mesure du possible, le devoir d'affranchir les denrées 
alimentaires de toute taxe, et de les mettre à la portée du plus grand nombre. 

Cependant, les louables intentions du Gouvernement, auxquelles la Législa 
ture s'empressera de s'associer, resteraient à peu près stériles si des mesures effi 
caces n'étaient prises pour supprimer d'autres obstacles à l'abaissement des prix 
du poisson. Sous divers prétextes et ù l'aide de combinaisons plus ou moins 
ingénieuses, plusieurs communes éludent la loi du 18 juillet 1860, abolitive des 
octrois. L'intéressant et remarquable rapport de nos honorables collègues, 
MM. Hymans et Jaeq uemyns, inséré dans l'enquête sur la situation de la pêche 
maritime, en Belgique, instituée par arrêté royal du 20 avril f 8GEJ, nous initie :1 
quelques unes de ces comlrinaisons locales, qui sont de véritables abus. 

Cet état de choses avait déjà attiré l'attention de l'honorable M. Alp. Yanden 
peereboom, lorsqu'il était Ministre de l'Intérieur, comme nous l'apprend la 
circulaire qu'il adressa à MM. les gouverneurs des provinces, le 28 octobre t 862, 
ainsi conçue : 

<< La vente du poisson est encore soumise, dans quelques villes de votre pro 
» vince, à des restrictions, en cc qui touche, par exemple, la vente à domicile et 
>l le colportage, indépendamment de certaines taxes plus ou moins élevées. 

11 Cc régime appliqué au poisson ne paraît pas plus nécessaire que pour les 
-,, autres denrées alimentaires, et la surveillance de la police semble suffire pour 
» l'un comme pour les autres. 

» C'est ainsi, du moins, qu'on a depuis longtemps considéré cet objet à Lon 
» dres et à Paris. 

» Les trois documents ci-joints établissent que la vente du poisson est entière- 
» ment libre dans ces capitales. \ 

» D'un autre côté; les restrictions et les taxes encore existantes chez nous, les 
» restrictions surtout, sont considérées comme préjudiciables aux consommateurs 
» et à l'industrie de la pèche, et l'on 'pense, en outre, que les taxes auraient dù 
)) disparaître avec les octrois. Quoi qu'i1 en soit, je vous prie, Monsieur le Gou 
,, verneur, de vouloir bien communiquer la présente dépêche et ses annexes 
,, aux administrations des villes de votre province, en les engageant a examiner, 
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» dans un esprit libéral, les réformes dont est susceptible le régime de vente du 
>J poisson.qul y est encore en vigueur. 

n Indépendamment du colportage libre du poisson, de la vente à domicile et 
>l de la suppression ou réduction des taxes locales, il y aurait encore à prendre 
» d'autres mesures qui seraient très favorables pour la pêche marüimc, et 
n notamment l'amélioration du système des minques et la suppression des coulî 
>) Lions des marchands de poisson. 

>> A cette fin, il eouvlendrait : 
11 1 ° De réduire les droits de minque, d'échoppes au taux d'une juste rérnu 

» nération du service rendu; 
>} 2° De faire la vente ù l'encan dans un langage compréhensible pour 'tout le 

>) monde, en cc qui concerne les quantités et les prix du poisson; 
1, 5° De laisser mettre en vente Urs quantités telles que les particuliers puis 

» sent les ache Ler pour leur consommation ordinaire; 
i> 4° De prescrire, enfin, toutes autres mesures utiles pour la prospérité de 

» la pêche maritime, sans toutefois blesser les principes de la libre conour 
» rence. 

11 Il importe également de ne pas perdre de vue que l'adoption d'un régime 
>) plus libéral pour le débit du poisson implique l'obligation pour les administra 
>) tions locales de prendre des mesures de police très-efficaces, afin d'assurer la 
)) bonne qualité du poisson livré à la consommation. 

1> J'appelle votre attention spéciale sur .les diverses questions qui précèdent.et 
l) je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien me faire eonnaitae, le 
)> plus tôt possible, la suite qui aura élé donnée à la présente par les v:illes :et 
» communes que la chose concerne. )l 

11 résulte des réponses parvenues à M. le Ministre que de nombreuses restric 
tions sont mises ù la liberté du commerce du poisson, que souvent -elles servent à 
dissimuler des prélèvements au préjudice des consommateurs, à ce point que dans 
.la ville de Louvain, après I'aholitien des octrois, la von te du poisson était encore 
grevée de ~5 p. 0/o de frais divers. 
Plusieurs commnnes ont voulu justifier ces mesures restrictives et ces percep 

'tions par des considérations de salubrité et de police. Elles ont cédé aveuglément 
aux fraditioua, aux vieux préjugés ou peut-être 'à un penchant immodéré de 
réglementer. En y réfléchissant avec plus de maturité, ces communes eussent 
reconnu bientôt que la surveillance à exercer sur les denrées de tout genre qui 
servent à l'alimentation, n'exigeait aucune mesure exceptionnelle relativement au 
poisson. Il n'y a, an contraire, rien de paradoxal à soutenir que de toutes 'les subs 
tances réservées 'à 'la nourriture, il n'en e!'t pas dont la pureté et la Jmîèhetfr 
'soient plus facilement appréciables. Les expertises préalables à lfa mise eü vente 
donnent une garantie tout à fart illusoire : pour être efficace, c'est au moment de 
la consommation et non pas au moment de la mise en vente qu'elle devrait avoir 
lieu. 

La surveillance de toutes les denrées alimentaires est comprise dans lesaüribu 
tions générales de la police, mais elle doit se renfermer dans les limites tracées 
par les besoins de 1a sécurité publique. D'un autre coté, les dépenses eeoasionaées 
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par l'exercice de cette surveillance ne doivent, pas plus que celle qui s'exerce 
sur la pureté des autres substances, molivcr une taxe spéciale. 

Le complément des avantages du régime nouveau exige certaines améliorations 
de détail qul sont du domaine du Gouvernement, et il est permis de les attendre 
de ln sollicitude de MM. les Ministres des Finances et des Travaux. P~blics. Tous 
deux tiendront ù honneur de parfaire une réforme si longtemps attendue, en 
prescrivant Ioules les mesures propres à concilier les exigences des visites doua 
nières avec la promptitude de la vérification des bateaux pêcheurs, et à assurer la 
rapidité des transports aux. lieux de consommation. A cette double fin, la section 
centrale engage le Gouvernement à établir, dans les ports où arrive le poisson, un 
poste permanent de douaniers pour qu'il soit procédé, Immédiatement et à toute 
heure, à la visite de cette denrée, comme cela se pratiq ue en Hollande; ensuite 
que l'administration des chemins de fer procure toutes les facilités désirables 
pour Je transport du poisson frais. 

Les chambres de commerce, investies du devoir d'étudier les causes qui agissent 
sur les éléments de la prospérité commerciale; qui ont pour mission d'en observer 
attentivement les progrès et d'éclairer le Gouvernement sur les dispositions légis 
latives et adrnînistratives utiles à proposer ou à introduire, sont unanimes à 
réclamer la taxe uniforme, à 10 centimes, des lettres transportées dans l'intérieur. 

Le commerce, dans la plus large acception du mot, se vivifie et se développe 
par la liberté, par les grandes facilités de communication el par les transports 
rapides et économiques. Tout ce qui concourt à la fréquence des relations, à la 
multiplicité des rapports imprime invariablement un nouvel essor à l'activité com 
merciale. L'expérience des trente dernières années atteste les effets de cette loi éco 
nomique dont un gouvernement éclairé doit rechercher l'application la plus large. 

Depuis la présentation du projet de loi, le Gouvernement a fait parvenir à la 
section centrale une proposition qui sera accueillie avec non moins de faveur et 
qui réalisera un progrès incontestable dans l'organisation postale. li s'agit d'ajou 
ter à In loi présentée une disposition qui autorise le Gouvernement à mettre à la 
disposition du public des cartes-correspondance, d'une dimension convenable, 
portant un timbre d'affranchissement de cinq centimes. Sur l'une des faces, 
l'expéditeur écrira l'adresse du destinataire, et, sur l'autre, la communication à 
lui faire. Ainsi employée, la carte, non recouverte, sera transportée et remise 
à domicile comme les lettres ordinaires. 

La circulation de ces cartes sera permise dans toute la circonscription du 
canton postal d'où elles seront expédiées. 
Par les considérations énoncées dans l'exposé des motifs des nouvelles propo 

sitions adressées à la section centrale, le Gouvernement demande l'autorisa 
tion de régler provisoirement les tarifs et conditions de transport. des valeurs 
déclarées et envois d'argent dont il est fait mention aux art. 7 et 22 de la loi du 
29 avril !869 (1). 

Quelque puissantes que soient les raisons qui militent en faveur de l'affran 
chissement du sel cl du poisson, et de la réduction de la taxe postale, il n'était 

(1) Voir annexes 1 er s. 
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pas possible de les décréter sans demander à un autre impôt une compensation 
qui maintînt tout nu moins l'équilibre dans les finances cle l'État. 

Cette compensation, le Gouvernement la demande aux droits sur la fabrication 
et l'importotion de l'alcool. 

Incontestablement, l'impôt sur l'alcool, même avec une forte augmentation, 
est plus opportun , plus rationnel et plus juste que ceux qu'il est appelé à rem 
placer. On peut affirmer, jusqu'à un certain point, qu'il est dans les vœux de 
tous ceux qui déplorent les ravages exercés dans la classe des travailleurs par 
l'usage abusif des boissons distillées , et si l'espérance d'en voir diminuer la 
eonsommation se réalise, la loi nouvelle aura produit un immense bienfait de 
plus. 
· Une innovation aussi radicale ne pouvait s'annoncer sans faire naître de vives 
alarmes pour le sort d'une industrie qui a vécu sous un régime ultra-protecteur. 
Les saunerles sont gravement compromises dans leur existence, si pas rendues 
impossibles. Plusieurs de ces établissements perdront leurs dépenses d'installa 
tion et leur valeur industrielle. Ces conséquences certaines, inévitables, légiti 
ment les doléances des sauniers el les nombreuses pétitions adressées à la 
Chambre. Cependant, leurs intérêts, quelque respectables qu'ils soient, doivent 
fléchir devant 1n mesure équitable et libérale que lu loi est appelée à consacrer; 
il ne peut y avoir, sous cc rapport, ni hésitation ni capitulation. 
Toute réforme fiscale engendre forcément des perturbations temporaires, qui 

profitent aux uns et sont nuisibles aux autres. D'un autre côté, une disposition 
qui accorderait des indemnités ne se justifierait par aucun principe; elle serait 
contraire aux précédents, dangereuse pour l'avenir et manquerait, d'ailleurs, de 
toute hase de justice. 

Le maintien d'un droit de douane, même très-modéré, ravirait à la loi tout 
son prestige, en la melta~t en contradiction avec lès principes essentiels de son 
origine; aussi les sollicitations des pétitionnaires n'ont-elles rencontré qu'un 
faible appui sur ce point. De pins, il a paru à la section centrale que les traités 
étaient obstatifs à tout droit protecteur, fût-il très minime, et qu'il était conve 
nable de ne jamais donner ouverture à une réclamation sur l'exécution loyale de 
nos conventions internationales. 

Cependant, la section centrale, animée du désir de ménager, autant que les 
exigences de la réforme le permettent, la situation des sauniers, a soumis au 
Gouvernement diverses questions sur les moyens qui pourraient être employés 
pour atténuer les conséquences de la loi sur le sort dè leur industrie. On verra 
plus loin que le Gouvernement a pris égard aux réclamations des sauniers dans 
ce qu'elles avaient de plus fondé, et qu'il s'est empressé d'introduire des amende 
ments aux art. i { el 12 du projet. (Poir annexe 5.) 

Les· diverses pétitions motivées par la présentation du projet sernnt déposées 
sur le bureau de la Chambre pendant la discussion. Quelques unes sont étran 
gères à l'objet direct de la loi, les autres rentrent. dans le cadre des observations 
consignées au présent rapport. · 
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DISCUSSION GÉNÉRALE. 

La section centrale a consacré quatre séances à l'examen du projet de loi; 
dans la première, elle a procédé au dépouillement des procés-verhaux des 
sections et pris note de leurs observations. 

Le résumé de ses délibérations fait suffisamment connaitre les opinions qui 
ont été pro<lui tes dans chacune <les sections, et qui ont été admises pour faire 
partie de la discussion. 

Dès la première séance, il fut résolu de poser au Gouvernement les questions 
suivantes : 

·1° Quel est le nombre des distilleries de chaque catégorie dans chaque pro 
vince? 

2° Combien y a-t-il de distilleries dites champounaises et quelles seront les 
conséquences de la loi à l'égard de ces établissements industriels? 

5° Le nombre des distilleries est-il augmenté ou diminué depuis quelques 
années? 

4" L'abolition de l'accise sur le sel a'entraine-t-elle pas la suppression des droits 
d'entrée sur le sulfate de soude? 

~0 N'en est-il pas de même en ce qui concerne le carbonate de soude, sauf à 
procéder par mesure transitoire? 
· 6° Le Gouvernement a-t-il ordonné des expériences pour constater Ie rende 
ment cles diverses matières distillées? 

7° Les arrêtés royaux du 2fi février et du { 8 juillet 1868 pourront-ils coexis 
ter avec la nouvelle loi, et n'y a-t-il pas lieu de supprimer les formalités en 
douane qui doivent être remplies lors de l'entrée du poisson dans 1o pays P 

8° Pour soustraire les sauniers, qui jouissent d'un crédit à terme, ù l'obliga 
tion de payer l'accise sur le sel qui leur resterait en magasin, lors de la mise en 
vigueur de la loi, ne pourrait-on lem· permettre de déposer ce sel dans des 
magasins spéciaux placés sous la surveillance de l'administration des douanes, et 
leur accorder la décharge du droit d'accise? 

9° Quel est le nombre des raffineries de sel dans le pays? 
! 0° Enfin, comme dans l'art. 5 on se réfère à la loi de i 849 qui fixe le poids 

de la lettre à 10 grammes, sans dire comme tl l'art. 4 te de la loi modifiée,,., ne 
doit-il pas être entendu que, sons l'empire de la loi nouvelle, le poids de 1a lettre 
sera maintenu à i r, grammes? 

Le Gouvernement a transmis à la section centrale les renseignements qui lui 
ont été demandés:(Voir annexe 5.) 

Reprenant la discussion générale du projet, la section centrale a examiné les 
nouvelles propositions du Gouvernement, concernant les oartes-cnrsespendanœ et • 
l'autorisation de régler provisoirement les tarifs et les. conditions de transport des 
valeurs déclarées et envois d'argent, Elles sont adoptées d'une voix unanime el 
formeront deux articles nouveaux. 

L'abolition des droits d'entrée, en cc qui concerne le sulfate, le sulfite et le car 
bonate de soude, cet adoptée, par six voix et une abstention. Elle sera l'objet d'un 
deuxième paragraphe à l'art. 2. 
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Les amendements introduits aux art. H et 12 sont adoptés à l'unnniruité, 
Des membres ont exprimé la crainte qu'un distillateur qui aurait fabriqué une 

certaine quantité d'eau-de-vie au droit de fr. 2-40, avant le f m· juin, ou des 
marchands qui en auraient importe aux droit d'entrée de fr. 42-!50, ne voulussent 
les exporter, après la mise en vigueur de la loi, en obtenant la décharge au taux. 
de 61> francs. On leur a fait observer que ceux qui introduiraient de l'eau-de-vie 
dans 1c pays n'avaient pas la faculté de les exporter, en obtenant la déchage des 
droits d'accise payés à l'entrée; que seulement ils pouvaient les mettre en entre 
pôt. Que la décharge des droits n'étant accordée, en cas d'exportation, que pour 
les alcools distillés dans le pays, et que la prise en charge constatant quelle en était 
la quantité à la date du 5f mai, les distillateurs ne pourraient obtenir lu décharge 
qu'à raison de 5a francs pour cette quantité, puisqu'il s'agirait d'apurer un compte 
dont le débit avait été fixé d'après ce taux, 
En conséquence, la décharge à raison de 6:$ francs ne s'applîquera qu'aux: 

alcools fabriqués depuis le f cr juin, cl dont la quantité sei-a également constatée 
par les prises en charge faites après cette date. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

ARTICLE PREMIER. 

Par suite de l'extension donnée à l'abolition des droits d'entrée, l'article pre 
mier sera rédigé en ces termes : 

<< Les droits d'accise établis sur le sel brut et sur l'eau de mer, ainsi que les 
,, .droits de douane, perçus à rentrée du sel raffiné, du sulfate, du sulfite et du 
» carbonate de soude, sont abolis. )> 

Il est adopté à l'unanimité. 

Aar. 2. 

La section centrale s'est vivement préoccupée des mesures dont il a déjù été 
parlé et à l'aide desquelles plusieurs communes parviennent à éluder la loi aboli 
tivc des octrois. Ces mesures créent à la liberté du commerce du poisson <les 
entraves non moins sérieuses que les formalités de douane, et exercent sur le 
prix de cette denrée une influence aussi pernicieuse que les droits d'entrée. 
Elle propose d'ajouter à l'art, 2 un paragraphe ainsi conçu : 
« Il est interdit d'entraver le commerce du poisso_n, soit en imposant une 

)) expertise préalable à la mise en vente, soit en rendant l'usage de la minque 
n obligatoire, soit en défendant la vente à domicile ou le colportage, soit par 
>) toute autre mesure restrictive. • 
Il est adopté à l'unanimité. 

ART. 5. 

Un membre a proposé le rejet de l'art. 5, afin de maintenir au taux actuel la 
taxe d'affranchissement des lettres; il a aussi proposé d'abolir le droit de débit 
sur la vente en détail des boissons distillées. 
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A l'appui d~ ces proposiuons, il a fait valoir que la diminution de la taxe des 
leures no profitera qu'aux grands commerçants, et qu'[] n'est pas juste de frapper 
doublement les cabaretiers et les débitants de boissons, auxquels le projet de loi 
Iera , probablement, un préj udice notable, en diminuant la consommntlcn <les 
eaux .• de-vie, objet <le leur commerce. 

Mises aux votx, les deux propositions ont été rejetées, la première, par six voix 
et une abstentlon , la deuxième, par quatre voix contre trois 

L'article du projet est adopté. 

Aar. 4 (nouveau). 

c< L'administration des postes est autorisée à émettre des cartes-eorrespondanee 
pouvant recevoir des communications écrites. Elles porteront un timbre d'affran- 
chissement de cinq centimes. _ 

» La circulation de ces cartes s'étendra aux localités desservies par un bureau 
de poste formant un canton postal. 

n Lorsque plusieurs bureaux de poste se trouvent établis dans une même 
commune ou dans ses faubourgs, ils seront considérés comme ne formant qu'un 
canton postal. 

,i Ces cartes seront émises dans les six mois qui suivront la promulgation de 
la loi. » 

Ain. o (nouveau). 
,, Le (;01ncrnemcnt c~, autorisé à régler provisoirement les tarifs et les condi 

tions de transport des valeurs déclarées et envois d'argent don; il est faü mentlon 
aux art. 7 et 22 de la loi du 29 avril 1869. » 

AnT. 4 (devient 6). 

Un membre a fait remarquer que, par suite de l'augmentation du droit d'ac 
cise sur les eaux-de-vie, les distillateurs devront fournir un cautionnement plus 

· élevé. Il demande que le Gouvernement admette, pour déterminer la valeur des 
immeubles donnés en hypothèque, le multiplicateur fixé pour évaluer les 
immeubles faisant partie des successions en ligne directe. Il a été répondu à 
cette demande que les receveurs des droits d'accise sont responsables lorsqu'ils 
ont accepté des cautionnements insuffisants pour garantir Je payement des droits 
dus au Trésor; qu'ainsi il ne convient guère que 'le Gouvernement intervienne. 
Cependant, comme les actes de cautionnement doivent être approuvés, la section 
centrale recommande au Gouvernement d'accorder aux distillateurs, surtout dans 
le principe, des facilités dans l'accomplissement de cette prescription de la loi, et 
d'examiner s'il ne pourrait pas admettre la base précitée. 

Un membre a émis l'avis de ne déduire que 10 p. 0/o au lieu de 1 a sur la 
quotité des droits d'accise en faveur des distilleries agricoles. Dans son opinion, 
le privilégc dont elles jouissent déjà va être considérablement augmenté par 
l'élévation du droit, et il a produit des calculs pour établir que celte mesure ~ro- 
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tectrice atteindra environ 10 francs par hectolitre d'eau-de-vie ù t>O degrés Gay 
Lussac, à la température de H> degrés. 
Il a été répondu que les restrictions apportées ù la fabrication dans les dlstllle 

ries agdcoles, empêchent ceux qui les exploitent d'obtenir un rendement aussi 
considérable que les grands dlstillatcurs. Commo preuve on a signalé que, 
depuis f 8451 les distilleries agricoles ont diminué dans 1u proportion de 54, p. 0/0, 
tandis que lu diminution des autres, malgré leur concentration considérable. n'a 
pas dépassé t>S p. 0/o• On a ajouté que, dans l'intérêt de l'agriculture, il importait 
de ne pas placer ces distilleries dans des conditions telles qu'elles ne pussent 
soutenir la concurrence avec les grandes distilleries qui travaillent librement, qui 
peuvent faire emploi d'appareils perfectionnés et qui n'ont aucunes limites ù leur 
production; aussi rien ne prouve que, malgré la diminution du nombre des 
distilleries non agricoles, 1a quantité de leurs produits soit inférieure à ce qu'elle 
était jadis. 

La proposition n'est pas admise, par ciuq voix contre deux. 
Sans rien préjuger, la section centrale défère à l'examen du Gouvernement la 

question posée pa,· un de ses membres, tendante à savoir si l'on ne pourrait per 
mettre aux distillateurs ngricolcs de donner plus de développement à leurs distil 
leries en ne leur accordant qu'une remise de droit proportionnelle au mode de 
travailler dom ils feraient usage. Par exemple : 

La remise serait de H> p. 0/o, lorsque la cuve ou d'autres ustensiles leur per 
mettraient de distiller, dans un temps donné, 20 hectolitres de matière; 10 p. 0/o, 
quand la quantité atteindrait 40 hectolitres; et !> p. •/-o seulement, lorsqu'elle 
s'élèverait à 60 hectolitres. 

Un membre a demandé de porter au même taux le droit ù percevoir lorsqu'il 
est fait usage de grains que celui flxé pour l'usage du jus de betterave. D'après 
lui, le rendement est le même, les expériences l'auraient démontré. 

Cette proposition a été rejetée, par six voix. contre une. 
L'article est adopté, par quatre voix et trois abstentions. 

Anr , a, 6, 7, 8, 9 et ·10 deviennent respectivement 7, 8, 9, 10, U et 12. 

Ces articles sont adoptés. 

A11T. 11 (devient 15). 

L'art. i i est adopté, avec les modifications suivantes : 

A la fin du premier paragraphe, la date du 5f décembre 1870 est suhsituée à 
celle du 5i mai. 

Un paragraphe 2 nouveau est ajouté comme suit : 

(( De même il sera accordé aux sauniers décharge de 12 p. 0/o <lu montant des 
» termes de crédit non échus, inscrits ledit jour à leur compte. Le reliquat de ce 
» compte sera apuré par payement. » 
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Aar. 12 (devient t4). 
Cet article est également adopté avec les modilleatlons rendues nécessaires 

par les amendements qui précèdent. Sa nouvelle rédaction sera comme il suit: 
et La présente loi sern mise eu vigueur le ier juin 1870, pour toutes les 

» dispositions concernant la distillation et celles nolatives à ln. réducticn de la 
n taxe d'affranchlssement dos lettres. 

>) Le f.c!! janvier 1871 pour les autres dtspositions, sauf qu'un, cl110H dlentrde,se11& 
>> maintenu à j fnancs, pendant l'année 1871, et à 1 franc, pendant lîannée 1872, 
» sur le carbonate de soude. )} 

L'ensemble du projet est ensuite adopté, par six voix et une abstention. 

Le Jlapporteur, 
WATTEEU. 

Le Prêsident, 
A. MOREAU. 
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PROJETS DE LOI. 

Projet modifi& par le Gonmnomenl. 

ARTICLE PREMIEP.. 

Les droits d'occise établis sur le sel brut 
et sur l'eau de mer, ainsi que les droits de 
douane perçus à l'entrée du sel raffiné , 
sont abolis. 

Anr. 2. 

Les droits d'entrée sur les poissons de 
toute espèce, sont supprimés. 

Anr. 5. 

Par modification à l'art. 1 •• de la loi 
du~~ avril 1849 (Monitwr, n° H4), 13 
taxe d'affranchissement des loures simples 
expédiées d'un lieu à un autre, dans l'inté 
rieur du royaume, est fixée à 10 centimes, 
quelle que soit la distance à parcourir. 

AnT. 4 (nouveai,). 

L'administration dei postes est autorisée 
à émettre des cartes-correspondance pou 
vant recevoir des communications écrites. 
Elles porteront un timbre d'affranehisse 
ment de cinq centimes. 
ta circulation de ces cartes s'étendra 

aux localités desservies par un bureau de 
poste formant un canton postal, 

Projet amendé par la seclion cegtr11I,. 

ARTICLE l'REMIU. 

Les droits d'accise établis sur le sel brut 
et sur l'eau de mer, ainsi que les droits de 
douane perçus à l'entrée du sel raffiné, 
du sulfate, clti sulfite el cl14, carbonate <le 
soude, sont abolis. 

AnT. !. 

(Comme ci-contre.) 

Il est interdit d'entraver le commerce du 
poisson, soit en imposant une expertise 
préalable à la mise en vente, soit en ren 
dant l'usage de la minque obligatoire, soit 
en défendant la vente à domicile ou le col 
portage, soit par toute autre mesure res 
trictive. 

AnT. 5. 

(Comme ci-eontre.) 

ART, 4. 

(Comme ci-contre.) 



( N~ uns. J 
Projel m~füé par le Gmernomen\. 

( n > 

Lorsque plusieurs bureaux do poste se 
trouvent établis Ù31lS une même commune 
ou dons ses fo ubourgs, ils seron t con 
sidérés comme ne formant qu'un canton 
postal. 

Ces cartes seront émises dons les six 
mois qui. suivront la promulgatlou de la 
loi. 

AII.T, 3 (rmmtau). 

Le Gou,•ernemenl est autorisé à régler 
provisoirement les tarifs et les conditions de 
transport des valeurs déclarées et envois 
d'argent dont il est fait mention aux art. 7 
et ':i2 de la loi du 519 avril 1.869. 

Al\T, 6, (4- crncien). 

S 1 ••. Le drcir d'aeeise établi sur la 
fabrication des eaux-de-vie par lu loi du 
27 juin 1842 modifiée ( Moniteur de 181>5, 
n• 227) est fixé it fr. 4-M par hectolitre 
do eontenance des vaisseaux imposables. 

§ ~. Ce droit est porté, savoir : 
1 ° A fr. /S-.2ij, lorsq~il est fait usage de 

j.us de bcttera.ve1 
~ •. A. fr. 7 ~so, IOl'$(JlLil Ost fait usaige de 

frui\s sees, mélasses, ,kops ou sucres; 
~'>° A fr. 9-10, lorsqu'il est fait usage de 

jus de betterave et d'une ou de plusieurs 
des substances mentionnées au n• 'J.. 

A1tT. 7 (5 ancien). 

La quotité de I'aceise établie par la loi 
du 'J.7 juin 18.f.2rnodifiéc, sur la macéra 
lion, la fermentation el la distillation des 
fruits à pépins el à noyaux, sans mélange 
d'autres matière, produisant de l'alcool, 
est portée à ir. ZS-.4~ p~r- hectolitre. 

ART, 8 (6 tmcîen). 

Le taux de la décharge est fixé à 615 francs 
Jlar hectolitre d'eau-de-vie à 1S0° Gay-Lus 
sae, à la température clc t 1$0 centigrndes, 

Projet amendé par la mlion centrale. 

ART, 5. 

(Comme ei-eontrc.) 

AnT, 6. 

(Comme ei-eontre.) 

ART. 7. 
(Comme ci-contre.) 

AnT. S. 
(Comme ci-coatre.) 
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l'rajel modifié par le Gobmoe1ae11t. 

AnT, 9 (7 ancien). 

Si un distillateur travaille sans avoir 
payé ou cnutionné les droits, ou s'il est 
constltué en contravention pour un fait 
tombant sous l'application du § 16 de 
l'art. 52 de la loi du 27 juin 1845!, mo 
diûée, l'administrntion peut: si clic le juge 
nécessaire pour la sûreté du payement <les 
droits dus et des amendes encourues, saisir 
et foire enlever tous les ustensiles et vais 
seaux de l'usine, en vertu d'une ordon 
nance du président du tribunal. 

An. tO (8 ancien), 

§ 1••. Le§ ter de l'art. f 6 de la loi du 
18 juillet t 860 (.Monitem·, 11° 201) est ap 
plicable à la perception des droits fixés par 
les art, ti et 7 ci-dessus. 

§ j, tes contraventions aux mesures 
prises en exécution du 12° alinéa nou 
veau lie l'art. 14 de la loi du 27 juin 1811-2 
modiûée , et de l'art. 16 de la loi du 
18 juillet 1860, sont punies d'une amende 
égale au décuple de l'accise calculée ù 
raison d'un renouvellement de matières 
opéré dans les vaisseaux imposables com 
prii dans la déciaratiou de travail. 

Aar; 11 (9 ancien». 

Les droits d'entrée sur les boissons dis 
tillées sont fixés comme il suit : 

~

de fabrication rc •· ,i\: ~ à 50" ou moins néerlandaise. 77 50 
., 'ü - autre. . . . 7'.!I 50 

i ~ pour chaque }de rabricatiob. l ~ ~ 

1 

~ ttegré néerlimdaiee. t 115 ;ê; 
e au-dessus ~ 
i €le- 60 - autre. . • • i -46 1,l 
1 en bouJeille1 el liqMurs san& dis- 
~ linction de degré . . . . . . . . U5 » 

à.utres liquides nlcoo1iques •. , 102 » 

Anr. f 2 ( 1 (\ ancien) 

Sont abrogés : 
Let>• alinéa nouveau du§ 18 de l'art. 3:2 

Pr@jd nwenJé pat la mtilln cen&rah, 

Anr, 9. 

l Comme ci-eontrc.) 

An·r. 1 n. 
(Comme ci-contre). 

An-r. t 1. 
(Comme ci-contre). 

Anr. 12. 

(Comme ci-contre). 
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tlu la loi 1111 2'/ jtll11 1 fWll tn11tllOl•1• 
(mo11Ul'W1 tll• H!Uo I IIN 227) j 

Ln lol du V J1111vlr1' 18.U ( llullelln 
u//ldel, 11° ti); 

Lu lnl titi 2 jtil1vlc1· 1841 (Jl/011itl'l1r, 
11" tl)J 

Ltt loi ,lu U j11l11 i8HI (lllo11f1Pt11·, 
fi" t 10) j 

L(lt; tlfi. IS, 01 1 cl 10 § ~ de lo loi du 
1 B juillet 1800 (tJJ011i1~1,r, n• ~O 1); 
L'nrt. t; de ln lol du 21 111M H3U t (1'Io 

nlieur, n" 148), en ce tjlli eo11t1t-1·110 les 
eaux- de-vie ôlrn11g~, es l 
fü t~, L 4 tfo ln loi buûgêlllire tlu ~() ttt'• 

éNnhro J 801 (t>Jrmilel/1·, Il" ~tfT). 

AnT, 1~ (1 t t111dt>11), 

§ 1 et. Ln 1lh1h1u-ge tlt!s tl rolts seru ac 
ct.m/,le t111x sauniers, nég(lüitihls, tabl'i 
N11iCs {'f lltlllttkt11·s, j>t>Uf lès (jUhhll!~s tle 
sel tol>slltlérs par rroensrmt-11! tlsus les 
illllgns:ios de urêtlil permanent , fo 
31 rnttl f 8'/0. 

§ ~- Les dlsposillons du li!t. A el lJ du 
~ i~• el le § 5 (le l'ot!. t!î tle Ili loi tlu 
18 juillet 1 SGO sont hpplio11blt-s Au:i1 droits 
èl tMl)bt1tgf!s lhés sur les C!f!rt-tle-vie pllt 
fcs ntt. O, 1, a et J1 ci-dessus. 

A,rr, 14 (t~ mwit>n)j 

l.n présente loi serll mise en vigueur le 
1~, juin 1810. 

Alrt, 1iL 

§ té,, f,ll tJêcllu1·ge tlt's drotts scl·o ùc 
eo1·dt-e hm sauniers, négoeinnts, füLri 
uants et nrmnteurs. pour le!l tjunnfü~s tlu 
sel wnslnlêcs pin· reeensernënt tfous let 
tung11slns lie 1.u-édi& pèrmR11èW, le 31 1/ê 
cembri! 1810. 

§ ~- De même, li sern nrèoN:lê n111 sllu 
hièr~ Mchorge de 1 ~ p. "/o du tnànlfint 
des INnles de rr~dil non êehus, inrniils 
letlU johl' /1 leur compte. te relifflltil de !.'Il 
cotnµte sera apuré par pnyt"ment, 

§ 5 (Cmnltil' ei-eoutre.) 

Ailt, 14. 
Lo présente loi sera rnise en tigueur lè 

1 ., jtHn 1870, polir ltH,tes IC's dis/Jositions 
t!t111t'rn11ml lt1 !lislllltttion et la rêdtwtio11 
de 111 ttne 1f'a1Ttnt11!hlssement tics leures i 
le t•• jtih1'1et HWi, pour les Mitres dis 
posiilons, saut qu'un tJruil tl'~hlfêe Sl!l'o 
moinlehu i, 'J rttrncs, pt-ndm11 r111111hi i 811 J 
ei il 1 frnlie, f:1tint1àht l'ntlllêc 18751, sltl' 
le carlJ011atfJ de sotuftr. 
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ANNEXES. 

Bruxelles, le 6 avril 1870. 

MONSIEUR LE PltÉSIDENT l 

Depuis. la. présentation du projet de. loi qui complète la réforme postale, en 
fixant à :10 centimes le port de la. lettre simple pour tout le pays, un nouvel 
examen nous a prouvé que le moment était. oppontun poar introduire quelques 
améliorations dans le service des postes. 

La plupart des chambres de commerce du pays, un grand nombre de Ieealüés 
industrielles ont exprimé le désir de voir créer une taxe spéciale de a centimes 
pour les correspondances, nées et à distrihuen dans la même commune. 

Nous croyons pouvoir aujourd'hui donner satisfaetiom à ce. d.éswr dans une large 
mesure. 

Dans la. Ioeme générale que lui donnaient de nomhreux pétitionnaires, eeue 
réforme présentait de sérieux. inconvénients. Elle était, en effet, contraire aux 
pninclpes qüi onfi fait admettre la taxe uniforme; elle rompait l'unité de percep 
tiou; elle présentait des dangers sous le rapport financier, et, dans l'exécution, du 
service, elle, pouvait créer des, difficultés, des anomalies, qne fa cenfiguration 
topograpfüque des communes ne permettait pas, de; sunmonten., 

Ces raisens.avaient seules une. valeur, déterminante •. SL l'on considère le sacni 
fil:le financier si considérable qui- doiü résulter d,e la taxe uniforme à f O ceneimes, 
et, les pumtes 4ui ont été la conséquence de l'élév.ationiréoente du poids d:eila lettre 
sirop-le à f !} geammes, <ilO.. comprend que l'idée d{un11 taxe, à cinq centimes pour 
les letsres. erdiuaiaes. 8\t été écartée. 

Nous avons cherché, cependant: à, ceneilier à la fois et les intérêts du: 'Eréson et 
les vœux d:t1 public. Nous cuoyonsy être ~arvenus cn.adnptans un mode. neuveau 
de. correspondance qui sau vegarderaît, ces. intérêts L"1Ut em p11ocunant au public 
les moyens d'expédier- des.correspondances loeales au prix de; cinq eentimes. Viofoi 
le p11ojet auquel. nous. n.ous sommes- areètés :; 

L'administration des postes mettra à la disposition du public des, eantes d'une 
dimension conzeaable, pontant un. timbre d'afïranohfssement.de cinq centimes. 
L'lm des) côtés de la carte est destinée à reœvcir Iadeesse du desrinataiee; l'autre 
los eernmuninaëions qne llon, voudra foire @Il. qui. seront écrites. à l'encre, au 
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crayon, etc. Ainsi préparée, la carte, sans enveloppe, est jetée dans une boîte à 
lettres et remise à domicile pur le plus prochain distributeur. 

La circulation <le ces cartes ne serait !HlS limitée ou parcours d'une seule com 
mune, ainsi qu'on le demande, clic serait étendue à tontes les localités desservies 
par un bureau de poste et formant un canton postal. Cc cercle d'opération a une 
importance réelle, car· l'étendue d'un canton postal varie de 4 à f ~ kilomètres. 

Nous avons cru, dans ce système, pouvoir aller au-delà des désirs manifestés 
par le public, parce que, dans ces limites, les intérêts du Trésor ne sont que peu 
ou point compromis. 

Le nombre des lettres locales et cantonales s'élève actuellement pour tout le 
pays à 2,H0,000. 

Les villes de Bruxelles, Anrers, Gand et Liégc figurent dans ce chiffre pour 
i ,!>U0,000 lettres, et Je reste du pays pour 610,000 lettres seulement. 

Il est difficile, faute d'éléments, d'apprécier quelle sera l'influence des cartes 
correspondance sur le mouvement actuel, mais si nous examinons ce qui s'est 
fait en Autriche, où le système est en vigueur depuis le mois d'octobre dernier, 
nous croyons que la substitution des cartes aux lettres fermées n'atteindra pas 
le chiffre de f O p. 0/0 de la masse. La recette compromise n'atteindrait donc pas 
la somme de i !'>,000 francs ·pour les quatre grandes villes. La nécessité des cor 
respondances cachetées restera toujours impérieuse et le système des cartes s'ap 
pliquera surtout à certaines relations commerciales et industrielles auxquelles 
le service des postes n'apporte aujourd'hui qu'un concours insignifiant, susceptible 
de prendre un grand développement à l'aide de ce mode nouveau. 

La substitution n'est donc pas à craindre. 
Pous apprécier l'avenir réservé aux cartes-correspondance et leurs produits 

éventuels, on peut opérer, en prenant, ))OUI' base des appréciations, des chiffres 
connus. Ainsi, Bruxelles distribue annuellement i ,047 ,000 lettres locales ;can 
tonales, Ce chiffre n'était, en 1866, que de 7a8,000, soit une augmentation, en 
trois années, de 58 p. 0/ •• 

La moyenne des lettres de cette espèce distribuées chaque jour à Bruxelles est 
donc d'environ 5,000. En supposant que le nombre des cartes ne s'élève qu'au 
tiers de ce chiffre, c'est-à-dire à ! ,000 cartes, on obtiendra une recette annuelle 
de 18,260 francs, soit à peu près le double de la somme compromise. S'il n'y 
a que t>OO cartes par jour, la recette actuelle serait atteinte à peu de chose près. 

La situation de Liégé, Anvers et Gand est plus rassurante encore, parce que 
le nombre des lettres cantonales ne s'élève qu'à 565,2801 Enfin, le nombre des 
lettres locales et cantonales de toutes les autres parties du pays atteint un chiffre 
si minime (tH0,000 lettres), qu'il n'y a guère lieu de s'en préoccuper. Ou 
peut donc considérer la question financière comme étant hors dé cause; il est 
même permis d'espérer que l'introduction des cartes-correspondance créera une 
nouvelle source de recettes, qui, dans tous les cas, serait plus que suffisante 
pour couvrir les nouvelles dépenses de création d'emplois de facteurs, si son 
succès devait nécessiter des extensions clans l'exécution duservice. 

Le système des cartes-correspondance ne saurait donc compromettre les 
intérêts du Trésor, et nous mettons à la. disposition du public un moyen simple 
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et économique de correspondre vite et à bon marché dans un rayon beaucoup 
plus étendu qu'il ne l'a demandé. 

Les autres améliorations qui ont attiré notre attention s'appliquent à une 
série de services dont l'importance grandit chaque jour : le transport des valeurs 
déclarées, les mandats-poste et les encaissements. 

La loi du 29 avril i 868 a décrété hl responsabilité de l'administration pour 
le transport des valeurs qui lui sont confiées. Cc service a pris immédiatement 
une importance considérable. Le chiffre de ces valeurs s'est élevé, eu 1869,-à. 
près de f>01000,000 de francs. Cependant, il est remarquable qu'au delà de 
2,000 francs les envois diminuent et deviennent plus rares. Ce fait est amené par 
l'élévation du tarif, et son abaissement remédiera à cette situation. La même 
observation s'applique au tarif des encaissements, qui est d'un pour cent. Il 
convient de le réduire clans une forte proportion. 

Le service des mandats-poste a sensiblement progressé sous le régime de la 
la loi du 29 avril {868, mais on peut encore lui donner une plus grande impul 
sion en simplifiant les formalités et en adoptant un mode de remise plus facile 
pour le public. 

Les recettes que le Trésor retire actuellement de ces différentes sources n'ont 
pas une grande importance. On peut donc abaisser les tarifs sans danger, 
l'accroissement qui résultera de la réduction compensera certainement les 
pertes. 

Ces réformes auront pour conséquence de faire participer le petit commerce 
et les populations des campagnes aux 'avantages dont jouissent les villes et les 
localités desservies pat· le chemin de foi· de l'État. 

Les tarifs modérés du chemin de f cr JlOUr le transport des finances et les 
accréditifs de la Banque Nationale procurent aux régions moyennes du commerce 
et de la finance, ainsi qu'à certaines localités, des avantages qui font défaut à 
d'autres. Leur isolement place ces dernières devant des difficultés, des lenteurs 
et des frais qui pèsent lourdement sur l'industrie et le commerce. Cependant, ces 
populations forment la grande majorité de la nation; il a donc paru juste et utile 
de généraliser les facilités que quelques-unes trouvent aujourd'hui dans les 
agences de la Banque Nationale ou les stations du chemin de fer. 

Procurer indistinctement ù toutes les classes de la société les moyens de 
régler leurs affaires par des envois de fonds faits dans des conditions de rapidité 
et de bon marché exccptiounelles, c'est faciliter surtout ces millions de petites 
transactions qui , grâce à l'amélioration constant~ des moyens de correspondance 
et des voies de communication, s'établissent entre le productenr et les plus intimes 
détaillants, et concourent, cependant, pour une large part, au merveilleux déve 
loppement de l'industrie, du commerce et de la richesse publique. 

Des améliorations de l'espèce constituent des progrès sérieux qui, nous n'en 
doutons pas, renconteerout une approbation sympathique au sein des Chambres. 

C'est afin d'atteindre ce résultat que nous proposons <le faire suivre l'art. 5 du 
projet de loi des dispositions ci-jointes, qui autorisent le Gouvernement à émettre 
des cartes-correspondance et à fixer provisoirement les tarifs et les conditions de 
transport des valeurs confiées à la poste. 
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Jl n'a pas été nécessaire d'introduire des dispositions spéciales pour les encais 
sernemcnts, parce que déjà l'art. 2 de lu loi du t9 juin 1842 autorise le Gouver 
nement ù réduire ce tarif. 

Ces mesures étendent les attributions de l'administration des postes et lui 
permettent de rendre au pays de nouveau~ et plus grands services. 

L'intention du Gouvernement est de développer, dans la mesure la plus large, 
le cercle <l'action de ce service important, sans toutefois compromettre les inté 
rêts du Trésor. Il entre dans nos intentions de tirer tout le parti possible de ce 
personnel si considérable, répandu sm· toute la surface du pays, et de son orga 
nisation incessament perfectionnée. 

La récente adjonction du service de la caisse d'épargne il tous les bureaux, 
faite en dehors de toute idée ûscale , a eu des résultats très-satisfaisants et a 
permis de développer mie institution qui n'avait presque point de moyens 
d'action dans les campagnes. 

Les mesures que nous proposons , tout en respectant Jes intérêts du Trésor, 
établissent en Belgique un système postal dont l'organisation sera la plus com 
plète et la plus libéi·ale qui existe aujourd'hui. 
Reecves, etc. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
A. J_4.ltJAN. 

Le Ministre des Finances, 
FnÈus-ORDAN. 

ANNEXE :N° 2. 

Suite à l'a·rt. 5. 

§ A. L'administration des postes est autorisée à émettre des cartes-correspon 
dance 'pouvant recevoir des communications écrites. Elles porteront un timbre 
d'affranchissement de cinq centimes. 

La circulation de ces cartes s'étendra aux localités desservies par un bureau 
de poste, formant lm canton postal. 

Lorsque plusieurs bureaux. de poste se trouvent établis dans une même corn 
mune, ou dans ses faubourgs, ils seront considérés comme ne formant qu'un 
canton postal. · 

Ces cartes seront émises dans les six mois qui suivront la promulgation de 
1a loi. 

§ B. Le Gouvernement est autorisé à régler provisoirement les tarifs et con 
ditions de transport des valeurs déclarées et envois d'argent dont il est fait men 
tion aux art. 7 et 22 de la loi du 29 avril 1869. 

-ill- 



ANNEXE N° 5 . ...-- 
Rf:PONSES DU GOUVERNEMENT A LA SECTION -CENTRALE. 

{,e QUESTION. - Etat indiquant le nombre de distilleries, par proeinee et par espèce de matières premières. 
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26 QUBs_noN. - Étut indiquan; le nomlrre des distilleries de jus de betterave. 
(Système Champonnois ) 

DISTILLEI\IES , 

PROVINCES. Non 
Observations. 

agricoles. Agricolos. lfüte1. 
- 

l 2 3 4 r. . 
Anvers. .•..• , • » » » D'après le projet ue loi, ces clistilleries sont rangées 

dons In catégorie de celles où l'on emploie le jus do 

Drnbnnt .•.•.• 2 n ~ betterave, quel que soit son mode d'extracüen. Elles 
sont clone imposées d'après un rendement (le 8 utres. 
Celte légère augmentation ne pnrnit pus de nature ù 

111amlre occidëntale • » t • devoir inlluer sur leur situation. Il est à remarquer 
ù'nilleurs que le système CIUlmponnois est éminemment 

Flandre orlentnte • • -[ 1 " ngricole, et que lorsqu'on lui laisse ce caractère, c'est- 
à-dtre lorsque le travail est restreint dans les propor .. 

Hainaut .••••. • » f lions voulues, la déductron de 15 p. 0/o, qui lui est 
acqutse uans ce cas, vient réduire le rendement, base . ( coo -15) ) 

Liége ••.•. , • • D " 
du droit. à. fr. 6-80 8 fOO = fr. 6-80 . 

Limbourg 1 ••••• • • " 
Luxembourg • • . • • D- l) 

Nomur ••••••• , • l) 

Tou.ux .•. 3 t i. 

5e QUESTION. Subissant la loi commune de toutes les industries qui tendent à 
se concentrer dans les grands établissements, le nombre des distilleries ne cesse 
de décroître, el Je mouvement serait bien plus rapide s'il n'était' ralenti par la 
protection accordée aux petites industries agricoles. 

En i845, il y avait dans le pays 757 distilleries, dont 4a~ agricoles ou mixtes, 
c'est-à-dire tantôt agricoles et tantôt non agricoles. _ 

Aujourd'hui il n'existe que 4{6 distilleries, dont 299 agricoles (non compris 
9 distilleries de fruits). Alors que le nombre des distilleries non agricoles dimi 
nuait de f$8 p. ·0/0, la réduction n'était que de 54 p. 0/o sur le nombre des distil 
lerie! agricoles. 

4e QLESTION. La libre entrée des sulfates et des sulfltes de soude est demandée 
depuis longtemps par l'industrie verrière. Ces produits sont, avec les carbonates 
de soude, les seuls produits chimiques qui soient encore passibles de droits de 
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douane, et si ces droits ont été maintenus jusqu'à présent, c'est, d'une part, 
parce qu'ils constituent une espèce de taxe de compensation en faveur des fabri 
cants <le produits chimiques, qui, pour pouvoir employer en franchise le sel dont 
ils besoin, ont à subir des formalités et des frais qui constituent une charge très 
réelle pour leur industrie. Et, d'autre part, parce que la libre admission des sels 
de-soude eut Iuvorlsé la fraude du sel, rien n'étant plus facile que de faire passer 
sous la dénomination de sel de soude du sel plus ou moins pur. Celle double 
objection tombera par la suppression du droit sur le sel, et le Gouvernement ne 
voit plus dès lors aucun inconvénient ù foire disparaltrc le droit de f1;- f-tm les 
100 kilogrammes, afférent aux sulfates et aux sulfites de soude. Quant aux prn 
ducteurs belges, la mesure ne pourra les léser; ils sont à même de soutenir la 
concurrence étrangère el, C'UX aussi trouveront un sérieux. avantage dans l'aboli 
tion de l'impôt du sel, puisqu'ils seront affranchis dl!' tous les frais et de toutes 
Jcs formalités qu'ils out actuellement ù supporter et qui, dans leur opinion, 
entravent leur industrie. 

" :$0 QUESTION. Comme le Gouv~rncment l'a souvent fait remarquer, la tarifica 
tion des carbonates de so~dc se lie intimement ù celle des sulfates et clcs sulfites, 
et l'on ne pourrait allranchlr les uns des droits d'entrée sans agir de même à 
l'égard des autres. Les considérations qu'on a fuit valoir plus haut eu cc qui con 
cerne les sulfates, s'appliquent également aux carbonates ; ces derniers sont d'un 
usage domestique journalier et ils sont de plus employés dans un grand nombre 
d'industries importantes (fabrication des verres et des cristaux, impression des 
tissus, blanchiment des His et des toiles, fabrication lies savons, du bleu d'outre 
mer, ctc., etc.), leur libre entrée a été souvent réclamée avec instance. Pour 
se faire une idée de l'importance de la consommation de ce produit, il suffit de 
rappeler qu'en 1868 les importations de carbonates se sont élevées à plus de • 5,300~000 kilogrammes. Du moment où l'on décrète, sans transition, la suppres- 
sion du droit sur le sulfate de soude, le Gouvernement ne voit pas de motif 
pour maintenir un droit transitoire sur les carbonates. 

Néanmoins, si pour ménager les intérêts engagés dans la question, la Chambre 
jugeait préférable de ne supprimer que graduellement les droits sur les carbo 
nates, il conviendrait de limiter la transition à deux ans au plus, en fixant les 
droits provisoires de la manière suivante : 

A partir du f e,· janvier 187J 1 Jes 100 kilog, fr. 2. 
187~, - L 
·18751 libres. 

6° QUESTIOl!. Il est difficile de déterminer quel est le rendement absolu des 
distilleries, parce que, dans les expériences faites par les agents du Gouvernement, 
il est toujours possible aux distillateurs de diminuer le produit en alcools, le jour 
où les employés se présentent pour le constater. Néanmoins, il résulte de l'en 
semble des renseignements recueillis que les rendements différentiels qui servent 
de base aux droits nouveaux sont en rapport avec les rendements réels. 
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7a ou Es 110N. Il vn de soi qu'à parl ir du jour où l'impôt sui· le sel et les droits 
d'entrée sur le poisson seront supprimés, les arrêtés royaux du 2o février el <lu 
!8 juillet {868 n'auront plus aucune raison d'être : c'est précisément en VU<' tic 
faire dispnrultrc toute régtementntion spéciale concernant la pèche nationale q uc 
le Gouvernement a pruposé de faire marcher lu suppression du droit d'entrée sur 
le poisson de pair avec la suppression de l'impôt du sel. Toutefois, il y aura lleu 
de maintenir les dispositions de l'art. 2 de l'arrêté du 2a février .f 868, relatives il 
ln délivrance des lettres de mer pour les bateaux pécheurs, ces dispositions éla 
blissan t pour ces bateaux un régime plus libéral que celui qui est en vigueur pour 
les bâtiments de commerce. 

Qllnnt mu formalités en douane ù observer lors de l'entrée du poisson dans 
le pays, clics seront les mêmes que pour toute'! les autres marchandises libres :.1 
l'importation, c'est-à-dire que les employés veilleront uniquement à cc que les 
chargements de poisson ne servent pas ù cacher des marchandises soumises aux 
droits. On conttnuera, du reste, d'accorder, pour le débarquement du poisson, 
les facilités exceptionnelles que l'on applique pour toutes les denrées susceptihles 
d'une prompte détérioration. 

8° QUESTION. Le dépôt d11 sel dans des magasins spéciaux présente les inconvé 
nients du recensement à domicile. Or le Gouvernement ne croit pas pouvoir se 
rallier ù ln proposition de faire procéder à cette opération, d'autant moins qu'Il 
est possible, ainsi qu,011 le verra plus loin, de faire droit aux réclamations des 
sauniers sans poser un précédent dangereux en matière d'lmpôt. 

Pour f!UC la décharge des droits sur les quantités de sel raffiné existant le jour 
de la mise en vigueur de la loi fût accordée équitablement, il faudrait que la 
mesure s'étendît à tous les. marchands, et généralement même à tout établisse 
ment ou ù toute personne possédant un approvisionnement de sel audit jour. Or, 
on comprend qu'ainsi généralisée, la mesure est impraticable. Bestreinte même 
aux. sauniers, elle présenterait de sérieuses difficultés pour prévenir les fraudes 
qui, dans de semblables circonstances, ont été commises tant sur la quantité que 
sur la qualité ou l'espèce de marchandise. 

Mais la réclamation des sauniers soulève une objectioa plus grave : elle est 
en effet en opposition avec le principe de non-rétroaetivité qu'il importe de main 
tenir lntact, dans les lois fiscales su11tobf.. C'est en vertu. de ce principe que la 
décharge des droits fut refusée, en f 842, aux marchands de vin qui demandaient 
que leur approvisionnement lût dégrevé de tla réduction de 2a p. 0/o d0S droits 
d'accise stipulée par le traiLé franco-belge. 

P()U r observer le même principe, le Gouvernement accepte aujourd'hui J'é'Ve11- 
tuaiilé d'une perle considéreble qui résultera pour Je 'f1•ésor 4le l'accélération (le 
la Iabrleatioa et des importations d'eau-de-vie d'ici au jour de ria mise en vigueur 
de la loi projetée. Les fortes quantités d'eau-de-vit! qui seront déclarées avant le 
i er juin, ne seront réellement consommées qu'après cet le date et n'auront CCJJell 

dant il supporaer que les droits actuels de 3~, 4~-HO ou fr. 47->50, au lieu de 6i> 
72-nO ou 77-S>O-. -Or il est clair qu'on ne peut demander au Gou.vernemenl d'ail)- 
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pliqucr à (les faits identiques des règles différentes qui le constitueraient en p~rlc 
dans les deux cas, 

Le préjud ice dont se plaignent les sauniers perd d'ailleurs toute son importance. 
par cette circonstance qu'à partir de la présentatlon de la loi, ils ont plus de deux 
mois et demi pour écouler leurs produits 1 soit pour la consommation, soit pour 

1 
l'exportation. C'est en vue de faciliter cet écoulement qu'une date fixe a été lndi- 
quée pour l'exécuüon de la loi et que cette date a été reculée au {er juin 1.870. 
Puisque ce délai semble insuffisant pour écouler tout le sel que possèdent les 
sauniers, rien n'em pêche qu'il soit prolongé de quelques mois et même jusqu'au 
i cr janvier f 87 l, en œ qui concerne le sel. Par ce moyen, tom: les approvision 
nements pourront disparaître et la mesure du recensement devient absolument 
sans objet. li dépendra donc ainsi des sauniers de se garantir de toute perte 
sérieuse c11 cc qui concerne le sel qu'ils auraient encore en magasin, 

Quant aux prises en charge nouvelles qui seront. inscrites aux comptes d'ici 
au i or janvier, et aux recettes qu'elles produiront, le Gouvernement ne se dissi 
mule pas qu'elles présenteront une diminution notable, comparées aux recettes 
correspondantes des années antérieures, puisqu'on ne déclarera <JUC les quantités 
rigoureusement nécessaires 'pour alimenter la consommation. Telles qu'elles 
seront, ces recettes viendront en déduction de la perte considérable que le Trésor 
aura ù subir sur les alcools du chef de la spéculation inévitable qui s'opère lou 
jours entre la date de la présentation d'une loi et celle de sa mise en vigueur. 

On objectera sans doute que, quelle que soit la date de ln mise en vigueur de 
la loi, les sauniers perdront nécessairement le droit sur les quantités de sel en cours 
de rafftuage et qui ne pourront être consommées avant le -f cr janvier {87i. Ces 
quantités, soumises au droit avant ladite date, ne pourront, e11 effet, être vendues 
qu'après, et, à moins d'arrêter leurs travaux, les sauniers ne pourront s'affran 
chir du préjudice qui eu résultera pour eux. Il est facile d'évaluer approximative 
ment celle perte. Les opérations du raffinage durent vingt jours au maximum, 

• soit , ~in. (t;l)) de l'année. D'un autre côté, la dette des sauniers représente à 
peu près ht moitié des prises en charge d'une année , le im. de celle redevance 
correspond ainsi a11 travail de vingt jours et les sauniers se trouveraient exonérés 
de toute perte possible de ce chef si leur dette était réduite de /0m. 

Le Gotivcrnement, cléEirc~x, de faire droit en tout ce qu'elles ont de légitime, 
aux réclamations des raffineurs de sel, propose d'ajouter à l'art. li du projet une 
disposition qui leur accorde une décharge de -12 p. 0/0 du montant des termes de 
crédit non échus, inscrits à leur compte à Ja date de la mise en vigueur dela loi , 
reculée au fer janvier t 87 t ,, en cc qui concerne le sel. Celte disposition, tq_ut 
aussi favorable que le recensement dans le plus grand nombre de cas, ne peut 
d'ailleurs donner lieu à aucun abus. 

La dernière phrase de ]'amendement proposé a pour objet de prévenir toute 
contestation sur le molle d'apurement des comptes. Un saunier avait demandé 
si, après Je J ~r [nin , il lui serait encore permis d'apurer son compte par exporta 
tion avec décharge de: l'accise. 

La négative n'est pas douteuse. Il serait contraire à la nature des choses, 
d'accorder une décharge de droits à la sortie pour une marchandise libre à 
l'entrée. La faculté d'exportation avec décharge disparaît évidemment avec la loi 
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qui la crée, et la dette ne peut plus être dès lors nequütée que par payement. 
On évitera du reste toute contestation par la disposition qui termine l'amende 
ment proposé à l'art. i {. 

9" ounsuoN. Le nombre des rafflneurs de ael dans le pays ôtait de ¾97 
en {868. 

108 oussrrox. Celn ne peut faire le moindre doute, la nouvelle modiûeatien 
apportée à la loi de f 849 par l'art. 5 du projet de loi ne portant que sur le mon 
tant de la taxe de la lettre simple, sans rien changer au poids fixé aujourd'hui à 
HS grammes. 
Si l'art. 4,, en visant la loi sur les distüleries, mentionne la loi du 27 juin 184:2, 

modifiée (llonitcur de i8a5, n° 227), c'est qu'il s'agit d'une loi qui a été publiée 
à nouveau, conformément à l'art. 12 <le 1.o Ioi du 9 juin t8!$3, Moniteur, u0 i72~ 
avec les modlflcations résultant des lois de t8a0, de i8fü et de t855, et qu'en 
recevant celle nouvelle publication elle a pris le tilre de loi du 27 juin !84~ 
modifiée. 


